ART. 31 N° 630
ASSEMBLEE NATIONALE
7 juillet 2005
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES - (n° 2381)
Commission
Gouvernement
SOUSAMENDEMENT N° 630
présenté par
le Gouvernement

al'ARTICLE 31
A lafin du dernier alinéa de cet amendement, supprimer les mots :

«, et de 10 % a compter du 1% janvier 2008 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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